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PORT AUTONOME DE BRAZZAVILLE

Les commerçants 
opposés à la hausse 
des tarifs portuaires
Les occupants des entrepôts et autres espaces du port autonome de Brazzaville sont 
hostiles à la nouvelle grille tarifaire des taxes portuaires, �xée par la direction de l’éta-
blissement public en vue de ren�ouer ses caisses.
« Je vends ici depuis plus de quinze ans. Ces derniers temps, les clients n’achètent 
plus comme auparavant. Les responsables du port veulent augmenter les tarifs 
mais ils ne pensent pas à améliorer les conditions d’hygiène des lieux » , a lancé 
l’une des tenantes des stands du débarcadère �uvial de la capitale. 

Page 3 Les boxes restaurants

ELIMINATOIRES CAN 2019

Le Congo se remet en con�ance
L’équipe nationale de football, Les Diables rouges, s’est imposée 
hier (3-1) face à la sélection libérienne, en match comptant pour 
la troisième journée des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des 
nations (CAN) 2019.
Devant leur président, George Weah, les Libériens n’ont pu contenir 
la fougue des Congolais, comme l’avait promis leur sélectionneur, 
Valdo Candido, la veille du match. En effet, avec quatre points, les 
Diables rouges se relancent dans la course pour une quali�cation 
espérée en phase �nale de la prochaine CAN prévue à Yaoundé, au 
Cameroun.
«  J’avais l’espoir qu’en exerçant un pressing pendant les 
quinze première minutes, la différence pouvait être faite face 
à l’équipe du Liberia qui joue très bien au ballon. Je suis �er 
de mes joueurs parce qu’ils ont fait une bonne prestation »,  a 
déclaré le sélectionneur des Diables rouges,  lors de sa conférence 
de presse à la �n du match.
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CYCLES PRIMAIRE ET SECONDAIRE

Nécessité de 
professionnaliser 
la formation  
des enseignants
Selon le rapport d’une étude réali-
sée par le spécialiste en éducation, 
Jean Emmanuel Bui, concernant la 
formation des enseignants assurée 
dans les écoles nationales congo-

laises des instituteurs, il en ressort 
des faiblesses qui nécessitent d’être 
corrigées. Le principe général, a-t-il 
précisé, c’est la professionnalisation 
de la formation des enseignants de-
vant être capables de déceler les 
besoins les plus essentiels des appre-
nants.  Cette étude a été menée dans 
le cadre du Projet d’appui à l’amélio-
ration du système éducatif co�nancé 
par la Banque mondiale et le gouver-
nement congolais.                    Page 3

Urgence
Editorial
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EDUCATION

Promouvoir la formation 
technique et professionnelle

Au terme de la deu-
xième édition du sa-
lon de l’orientation 
scolaire, tenu du 8 
au 11 octobre à Braz-
zaville, sur le thème 
« la réforme éduca-
tive, quelles pistes », 
les participants ont 
proposé aux pouvoirs 
publics de mettre 
en place des dispo-
sitifs opérationnels 
d’orientation scolaire 
et professionnelle.
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EDITORIAL

Urgence

Est-il besoin de rappeler à ceux qui seraient tentés 
de l’oublier combien est essentielle la conclusion 
rapide de l’accord en cours de négociation depuis 

des mois avec le Fonds monétaire international (FMI) ? 
Non pour des raisons purement �nancières puisqu’une 
forte augmentation des ressources de l’Etat résultera à 
bref délai de la remontée des cours du pétrole sur les 
marchés mondiaux et de la hausse signi�cative de la 
production nationale de ce même pétrole que génère 
la mise en exploitation du gisement de Moho Nord, 
au large de Pointe-Noire, mais pour des raisons stra-
tégiques que personne ne peut se permettre d’ignorer 
dans le contexte actuel.

Comment, en effet, le Congo, notre Congo, pour-
rait-il attirer vers lui les grands investisseurs et rendre 
con�ance à la communauté �nancière internationale 
s’il ne conclut pas très vite l’accord attendu avec les 
autorités de Bretton Woods, accord qui con�rmera le 
processus de remise en ordre des �nances et de la gou-
vernance publique qui elle-même nous permettra de ne 
plus dépendre du pétrole en garantissant la diversi�ca-
tion de l’économie nationale ? Bien au-delà du redres-
sement des �nances publiques, ce qui est en jeu dans 
cette affaire n’est pas autre chose que la crédibilité de 
l’Etat lui-même.

Ne nous faisons pas d’illusion : les grandes nations 
comme la Chine, les Etats-Unis, la France ou la Russie, 
tout comme les grandes institutions comme la Banque 
mondiale ou le Club  de Paris ne nous feront con�ance 
à l’avenir que si nous parvenons à concrétiser très vite 
l’accord qui nous liera au FMI. Il en a été de même ces 
dernières années pour tous les pays du continent qui 
ont traversé, comme nous, des dif�cultés liées à l’effon-
drement des cours des matières premières sur les mar-
chés mondiaux et il en ira de même aussi longtemps que 
la gouvernance mondiale reposera pour une large part 
sur cette puissante institution née au lendemain de la 
Seconde Guerre mondiale.

Tout mettre en œuvre a�n d’aboutir à un accord en 
bonne et due forme comme l’ont fait avant nous les 
autres pays de l’Afrique centrale est de façon très évi-
dente un impératif catégorique.

 Les Dépêches de Brazzaville

Une délégation de la commission édu-
cation, culture, sciences et technologie 
de l’Assemblée nationale, conduite par 
son président, Boniface Ngoulou, a visi-
té le 10 octobre à Brazzaville, quelques 
structures des ministères requis dans 
son champ d’action.  
Les structures visitées ont été la Société 
des postes et épargne du Congo (Sopé-

co), Congo télécom, l’Agence de régula-
tion des postes et des communications 
électroniques et la Cité scienti�que.
La délégation de l’Assemblée nationale a 
non seulement eu des séances de travail 
avec les autorités concernées mais éga-
lement identi�é les problèmes auxquels 
ces dernières sont confrontées.
La rencontre a permis de voir, observer, 
entendre et même constater les contre-
performances ainsi que les dé�s à rele-
ver qui feront l’objet d’un rapport à l’As-
semblée nationale, a indiqué Boniface 
Ngoulou. « Après ce rapport, nous al -
lons actionner les mécanismes conven -
tionnels qui vont permettre que le gou -
vernement soit interpellé, parce qu’il 
y a des questions assez importantes à 
examiner à ce niveau-là » , a conclu le 
président de la commission.

Jean Jacques Koubemba

Les membres de la délégation en séance de travail à la Sopéco. 

DESCENTE PARLEMENTAIRE

Les députés s’imprègnent des réalités 
des entités publiques

« Après ce rapport, nous allons 

actionner les mécanismes 

conventionnels qui vont 

permettre que le gouvernement 

soit interpellé, parce qu’il y a 

des questions assez importantes 

à examiner à ce niveau-là »
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Les dirigeants de l’établissement public ont décidé, à l’issue de leur 
conseil d’administration, d’augmenter les tarifs du domaine portuaire. 
La décision a provoqué une levée de boucliers parmi les locataires qui 
dénoncent une décision unilatérale.  

Après des négociations infruc-
tueuses avec les dirigeants du port, 
le collectif des commerçants a saisi 
le ministère de tutelle qui a deman-
dé aux deux parties de trouver très 
vite un compromis. Le nouveau plan 
tarifaire contesté concerne les en-
trepôts, le terre-plein (les espaces 
portuaires), les marchandises en 
transit et surtout les bar-restaurants 
appelés «boxes». Les commerçantes 
du port sont, en effet, les plus tou-
chées par les nouveaux tarifs. Le 

port dispose au total de  vingt-deux 
boxes, dont les loyers sont passés de 
vingt-quatre mille à trente-six mille 
FCFA. Ces commerçantes déplorent 
la baisse des tra�cs au niveau du 
port qui affecte leur commerce. Les 
clients ne viennent plus comme 
avant, con�e une commerçante sous 
couvert d’anonymat. « Je vends ici 
depuis plus de quinze ans. Mais 
ces derniers temps, nos clients 
ne viennent plus comme avant 
; c’est même dif�cile de vendre 

PORT AUTONOME DE BRAZZAVILLE

Les occupants des entrepôts boudent la hausse des loyers 

Les restaurants du beach désertés par la clientèle (Adiac)

La recommandation fait partie des conclusions de l’étude sur la 
formation initiative par l’Ecole nationale des instituteurs (ENI) et 
l’Ecole nationale supérieure (ENS), présentées le 11 octobre à 
Brazzaville, aux ministres en charge des questions éducatives.  

Con�ée à Jean Emmanuel Bui, spé-
cialiste en éducation, l’étude a fait 
ressortir quelques faiblesses qui 
méritent d’être améliorées a�n d’as-
surer une formation de qualité aux 
apprenants « Le principe général, 
c’est professionnaliser la forma -
tion pour qu’elle forme des gens 
qui sont plus proches des besoins 
des élèves. Pour professionnali -
ser cette formation, il faut adap -
ter les systèmes, cela veut dire 
qu’il faut chercher dorénavant à 
développer les compétences pro-
fessionnelles des enseignants », a 
résumé le consultant.
Le rapport qu’il a présenté a éga-
lement mentionné des élèves-
maîtres et des élèves-enseignants 
qui viennent dans la corporation 
pour être des fonctionnaires et non 
par vocation. Il a souligné aussi le 
manque de vie estudiantine au ni-
veau de l’ENS et des trois ENI, ainsi 
que l’absence de coopération entre 
ces deux structures de formation 
et le ministère de l’Enseignement 
primaire, secondaire et de l’alpha-
bétisation.
Ainsi, selon lui, la formation des en-
seignants est un levier nécessaire 
mais pas suf�sant pour améliorer 
la qualité des apprentissages. Jean 
Emmanuel Bui a, en�n, indiqué 
qu’il était de même nécessaire de se 
pencher sur les conditions de vie et 
de travail des enseignants ; l’enca-
drement pédagogique des enfants 
ainsi que les curricula d’enseigne-
ment.
Cette étude d’analyse a été menée 
dans le cadre du Projet d’appui 
à l’amélioration du système édu-
catif (Praased), co�nancé par la 

Banque mondiale (BM) et le gou-
vernement congolais à hauteur de 
soixante-dix millions de dollars. Il 
vise, entre autres, la construction 
d’un système éducatif performant 
devant permettre d’offrir une édu-
cation de base et de qualité à tous 
les apprenants. Ce projet devrait 
aussi répondre aux besoins en res-
sources humaines de qualité d’une 
économie émergente et rendre le 
système éducatif national plus ef�-
cace et plus performant.
Selon la représentante de la BM au 
Congo, Korotoumou Ouattara, l’en-
gagement de son institution dans 
le secteur de l’éducation dans le 
pays est en lien avec les priorités 
du gouvernement exprimées par 
l’endossement de la Stratégie secto-
rielle de l’éducation ainsi que dans 
le Plan national de développement. 
« Le point fort de la stratégie de 
l’éducation réside en son carac -
tère sectoriel (…). C’est dans cette 
approche holistique que la BM ac -
compagne le gouvernement dans 
l’adresse des dé�s et contraintes 
relevées dans le système éduca-
tif congolais et le développement 
du capital humain, avec une 
éducation et une formation des 
enseignants de qualité »,  a-t-elle 
rappelé.

Mettre en place d’une struc -
ture interministérielle
Revenant sur les résultats du projet 
d’appui à l’éducation de base (Prae-
base), Korotoumou Ouattara a indi-
qué que le Praased poursuivait les 
mêmes efforts a�n de former, sur la 
durée, six mille enseignants fonc-
tionnaires du primaire, deux mille 

cinq cents bénévoles, deux mille 
quatre cents enseignants fonction-
naires des collèges dont huit cent 
cinquante de mathématiques et 
sciences.
Le ministre de l’Enseignement pri-
maire, secondaire et de l’alphabéti-
sation, Anatole Collinet Makosso, a, 
de son côté, rappelé les objectifs de 
cette étude commandée par son dé-
partement. Il s’agissait notamment 
de réaliser un état des lieux du 
système de formation initiale des 
enseignants des cycles primaire et 
secondaire, en mettant en lumière 
les forces et faiblesses ; formuler 
une série de recommandations 
pour la transformation progressive 
du processus de formation initiale. 
« En effet, au regard de l’archi -
tecture institutionnelle actuelle 
du secteur de l’éducation, il est 
impérieux d’assurer la mise en 
œuvre des recommandations du 
consultant, par le biais d’une 
structure interministérielle pou -
vant assurer la cohérence des 
réformes entreprises pour les 
programmes de formation des 
enseignants dispensées dans les 
ENI et l’ENS ainsi que celles re -
latives aux enseignements dans 
le cycle primaire et dans le cycle 
secondaire », a-t-il souligné.
D’après des échanges qui ont suivi 
la présentation de ce rapport, les 
conclusions répondent bel et bien 
aux attentes et aux préoccupations 
des participants. Pour le ministre 
de l’Enseignement supérieur, Bru-
no Jean Richard Itoua, la question 
de formation des enseignants ne 
peut pas  être réglée uniquement 
sans valoriser le statut particulier 
du personnel de l’éducation natio-
nale. Il a également émis le vœu de 
rouvrir la �lière de formation des 
psychopédagogues à l’ENS. 

Parfait Wilfried Douniama

EDUCATION

Nécessité de professionnaliser la formation 
des enseignants du primaire et du secondaire

Dans une déclaration rendue publique le 11 octobre, à Brazzaville, l’exécutif congo-
lais s’insurge contre les af�rmations des activistes nationaux vivant à l’étranger, sur 
les réseaux sociaux, d’un prétendu génocide dans le département.  
Le gouvernement congolais dit avoir saisi ses conseils a�n d’engager une action 
en justice, pour diffamation contre les auteurs de la « mascarade ». Il invite les 
Congolais à ne pas céder aux sirènes politiciennes d’associations qui, depuis 
trop longtemps, prennent en otage le département du Pool.
L’exécutif, qui prépare dans la sérénité le rapport qu’il présentera à l’examen 
périodique universel du Conseil des droits de l’homme des Nations unies, le 14 
novembre prochain, dit poursuivre son action de consolidation du processus 
de paix dans le Pool, avec l’aide de ses partenaires bilatéraux et multilatéraux.
En outre, il a précisé que les représentants du système des Nations unies ainsi 
que plusieurs ambassadeurs accrédités au Congo se sont rendus dans ce dé-
partement et n’ont constaté, à aucun moment, l’existence de traces matérielles 
ou de suspicions d’un prétendu génocide.   

La Rédaction 

DIASPORA 

Le gouvernement réfute les allégations 
du génocide dans le Pool

deux bières la journée »,  a-t- elle 
regretté. Le témoignage de cette 
commerçante est loin d’être un cas 
isolé. En plus de la baisse des acti-
vités, deux autres commerçantes 
rencontrées sur place critiquent les 
mauvaises conditions d’hygiène. Les 
installations ne sont pas équipées de 
toilettes publiques ni d’eau potable 
pour les clients. « Les responsables 
du port veulent augmenter les 
tarifs mais ils doivent aussi voir 
les conditions d’hygiène »,  s’excla-
ment ces femmes.
Le directeur général du port auto-
nome de Brazzaville, Pierre Bosso-

to, qui tente de calmer les tensions, 
justi�e sa nouvelle grille de tari� -
cation. Depuis sa création en 2000, 
a-t-il dit, l’entreprise publique conti -
nue d’appliquer les tarifs �xés sous 
l’ex-ATC (Agence transcongolaise 
des communications).�« À l’époque 
de l’ATC, le port de Pointe-Noire 
et le Chemin de fer Congo Océan 
(CFCO) supportaient le transport 
�uvial (…) Avec la dissolution de 
l’ATC, le port est devenu autonome 
et supporte seul la TVA qui a grim -
pé », a indiqué Pierre Bossoto.            
En réalité, l’entreprise traverse une 
situation �nancière et sociale dif�cile 

en partie due à la baisse des activi-
tés portuaires et à l’arrêt du CFCO. 
Sa dette �scale est estimée à plus de 
quatre milliards de FCFA et la dette 
sociale a atteint 1,2 milliard. En plus, 
l’entreprise a perdu une bonne partie 
de ses domaines suite à une opéra-
tion de spoliation menée par l’Etat.
Cette mesure tarifaire, à en croire 
Pierre Bossoto, vise à sauver l’éta-
blissement public. « Nos recettes ne 
proviennent que du tra�c et du 
domaine.  Les recettes de tra�c ont 
chuté à cause de l’arrêt des activi -
tés du CFCO. Il ne nous reste que 
les recettes du domaine que sont 
les magasins, le terre-plein et les 
restaurants »,  a-t- il souligné.
Le directeur général invite ses par-
tenaires à revenir à la table de négo-
ciations pour trouver un terrain d’en-
tente. Il s’est dit disposé à discuter 
avec les occupants a�n de dé�nir les 
modalités de paiement des plusieurs 
mois de loyers impayés et l’entrée en 
vigueur du nouveau plan tarifaire. « 
Quand vous devez à quelqu’un, ve-
nez vers lui pour négocier », a en�n 
lancé Pierre Bossoto.      

Fiacre Kombo

Les participants au salon de l’orientation scolaire et profession-
nele ont, en outre, demandé au gouvernement, entre autres, de 
mettre un accent particulier sur toutes les formations techniques 
et professionnelles ; donner des formations en mécanique géné-
rale et en agriculture dans la transformation alimentaire, les mé-
tiers de l’environnement, l’agroalimentaire et dans tout ce qui est 
métiers professionnels à formation courte, avec des certi�cats, 
et mettre en place tout ce qui est diplôme comme le BTS, etc.
Dans son discours de clôture, le ministre de l’Enseignement 
technique et professionnel, de la formation quali�ante et de 
l’emploi, Antoine Nicéphore Thomas Fylla de Saint-Eudes, a 
ciblé quelques engagements mondiaux que le gouvernement a 
inscrits dans les priorités des politiques éducatives nationales, 
a�n de garantir un accès élargi et équitable à toutes les formes 
d’éducation et de formations postérieures à l’éducation de base.
Ainsi, a-t-il déclaré, le gouvernement s’emploie à « permettre 
d’obtenir des compétences utiles à la vie professionnelle ; favo -
riser un apprentissage utile à l’exercice de la citoyenneté au 
sein d’un monde globalisé ; offrir des cadres d’apprentissage 
sûrs et inclusifs ; et en�n, garantir le recrutement, la forma -
tion, le perfectionnement professionnel et des conditions de tra -
vail adéquates pour les enseignants » . Il  a ajouté: « Il ressort, en 
outre, des différentes communications des membres du gouver -
nement, que l’Etat s’emploie à la mise en œuvre de dispositifs 
d’orientation scolaire et professionnelle plus opérationnels, de 
proximité à tous les niveaux d’études par une approche per -
mettant de garantir l’adéquation emploi-formation ».
La cérémonie de clôture s’est déroulée en présence de la direc-
trice générale de la société Clavis Atlas Services, Flavie Oyabi 
Lombo.

 Guillaume Ondzé

ORIENTATION PROFESSIONNELLE

Les experts recommandent  
la mise en œuvre de 
dispositifs plus opérationnels
La recommandation est issue de la deuxième édition du salon de l’orienta -
tion scolaire et professionnelle, tenue les 8 et 11 octobre, dans la salle des 
conférences de la mairie centrale de Brazzaville, sur le thème « La réforme 
éducative, quelles pistes ? ».  
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I.Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo et 
la Banque Mondiale co-�nance le Projet d’Appui 
à l’Amélioration du Système Educatif pour un 
montant total de 70 millions de dollars US. A cet 
effet, l’Unité de Coordination du PRAASED a l’in-
tention d’utiliser une partie du montant pour 
effectuer les paiements au titre du contrat sui-
vant : recrutement du Spécialiste en charge de 
la communication du PRAASED.

II.Mission du Spécialiste en charge de la com -
munication du PRAASED.
Sous l’autorité  du Coordonnateur du Projet,  le 
Spécialiste en charge de la communication, est 
responsable de toutes les activités relatives à la 
gestion de l’information, à la communication et 
à la sensibilisation de tous les acteurs impliqués 
(béné�ciaires, structures de mise en œuvre, 
équipes d’exécution, Comité de Pilotage, Com-
munautés, différents partenaires, ….) dans le 
Projet. 

III.Tâches et responsabilités (Extraits des 
termes de référence) :

Il a pour mission principale  de concevoir et pro-
mouvoir des stratégies d’information et de com-
munication a�n d’assurer la visibilité du 
PRAASED et un dialogue permanent autour des 
activités du Projet, de la mise en œuvre de la 
stratégie sectorielle entre les intervenants, les 
béné�ciaires du Projet et les différentes parties 
prenantes /partenaires du système éducatif. A 
ce titre, il/elle travaillera en étroite collaboration 
avec les autres membres de l’UCP-PRAASED 
ainsi que les services extérieurs et autres struc-

tures impliquées dans l’exécution du Projet 
(Banque Mondiale, MEPSA, médias…)

IV. Pro�l et quali�cations requis
Le candidat au poste de Spécialiste en charge 
de la communication doit avoir le pro�l et les  
compétences minimales suivantes :
•Etre titulaire d’un diplôme d’études universi-
taires en sciences de l’information et de la com-
munication ou autre diplôme équivalent (mini-
mum Bac + 4 au moins) ;
•Avoir une expérience professionnelle d’au 
moins cinq (5) ans comme Spécialiste en matière 
de plani�cation et de mise en œuvre des activi-
tés de communication/information, d’animation 
des sessions communautaires, de gestion de 
l’information, de la communication et de l’ani-
mation des réseaux, des services Web ainsi que 
le renforcement des capacités en communica-
tion. Une expérience des projets �nancés par 
des coopérations multilatérale et en particulier 
une expérience des projets �nancés par la 
Banque Mondiale serait un atout ;
•Avoir une bonne connaissance en techniques 
IEC (information, éducation, communication) 
développée en milieu rural et urbain,  et des nou-
velles technologies de l’information et de la com-
munication (y compris animation des réseaux 
sociaux, de site web, etc..) ; 
•Avoir une excellente maîtrise de l’outil informa-
tique et des logiciels courants (Word, Excel, 
PowerPoint) et l’Internet (moteur de recherche) 
•Avoir une excellente maîtrise des logiciels de 
communication : logiciels de publication (PAO) 
et de graphisme (Page-maker, adobe illustrator, 
Corel suite,…) et des logiciels de communica-

tion Web (CMS, blogs, site Web,….) ;
•Avoir une bonne connaissance des médias inter-
nationaux et de l’environnement des médias au 
Congo ; 
•Avoir une parfaite maîtrise du français (bonne 
expression orale et écrite), et au moins d’une des 
deux langues nationales du Congo.  La connais-
sance de l’anglais serait un atout; 
•Avoir une excellente capacité d’analyse de syn-
thèse ;
•Faire preuve d’autonomie, de proactivité  et de 
prise d’initiatives novatrices dans le domaine de 
la communication ;
•Etre apte à collaborer avec les membres d’une 
équipe, et à travailler dans une équipe multidis-
ciplinaire et dans un  environnement multicultu-
rel;

V.Dossier de candidature
Les candidats intéressés devront fournir un dos-
sier complet composé de :
•Une lettre de motivation ;
•un curriculum vitae détaillé ;
•des copies des diplômes et tout autre document 
justi�ant la formation (N.B : les originaux du ou 
des diplômes seront exigés des candidats ins-
crits sur la liste restreinte validée qui seront  
appelés aux tests);  
•des certi�cats de travail ou tout autre document 
justi�ant de l’expérience dans  le domaine.

Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées.

VI. Processus de recrutement
Le processus comprendra :

•Une analyse des dossiers ;
•Un test écrit ;
•Un entretien devant un panel.

VII. Informations et Réponse à l’avis à mani -
festation d’intérêt (AMI)

 Les personnes intéressées peuvent obtenir des 
informations supplémentaires (termes de réfé-
rence), à l’adresse ci - dessous, les jours 
ouvrables de 9 heures à 16 heures, heure locale. 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés 
ou déposés sous pli fermé au PRAASED, au plus 
tard le 26 octobre 2018 à 16 heures, heure locale 
avec mention « Avis de recrutement d’un Spé-
cialiste en charge de la communication du 
PRAASED ». 

L’adresse à laquelle, il est fait référence ci-des-
sus est : 

Unité de Coordination du PRASSED
 À l’attention de monsieur Calixte KOLYARDO, 
Coordonnateur du PRAASED 
       au 164 Avenue Maréchal LYAUTEY, en face du 
CHU, à côté de l’UNESCO
E-mail : praaseducp@gmail.com ,
 Téléphone : 00 242 06 701 74 68

Brazzaville-Congo.
Fait à Brazzaville, le 09 octobre 2018

Le Coordonnateur du PRAASED
Calixte KOLYARDO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 09/2018/MEPSA/UCP-PRAASED
« Recrutement du Spécialiste en charge de la communication du PRAASED»

La Fondation Burotop Iris vient de distri-
buer, au titre de la rentrée scolaire 2018-
2019, plus de mille vingt kits complets aux 
élèves de l’école primaire Auguste-Bins-
tindou et à d’autres écoliers des différents 
quartiers de Brazzaville.
Par cette initiative renouvelée, la fondation 
souhaite alléger les dif�cultés des familles 
et des écoliers, a�n de donner la possibili-
té à ces derniers de se concentrer sur les 
béné�ces de l’école : apprendre, découvrir 
et grandir.
Selon sa présidente, cette fondation octroie 
une vingtaine de bourses chaque année et 
des prix aux meilleurs étudiants congo-
lais.  « Nous répondons aux besoins de 
sept orphelinats dans les périmètres de 
Brazzaville, Pointe-Noire et Dolisie. A 
une certaine période de l’année, nous 
distribuons cinquante plats par jour 
aux orphelinats et hospices. Nous avons 
et soutenons encore les projets agricoles 
de deux orphelinats qui nous tiennent à 

cœur », a indiqué Diana Attye.
L’école spéciale de Brazzaville est égale-
ment l’une des structures d’enseignement 
qui a béné�cié d’un don de matériel de 
menuiserie, dans le cadre de l’opération 
de coopération éducative de la Fondation 
Burotop Iris. Très récemment, cette dernière 
s’est fait partenaire de la sixième édition du 
concours de la meilleure dictée organisée à 
l’Institut français du Congo. Cette édition avait 
rassemblé des élèves de seconde, première et 
terminale de dix lycées de Brazzaville.
L’engouement et la réceptivité extraordi-
naires des écoliers, des lycéens, des étu-
diants mais aussi de leurs parents éduca-
teurs et professeurs attestent la légitimité 
des actions de la Fondation Burotop Iris et 
motive encorent plus sa directrice à pour-
suivre et à développer ses initiatives. « Le 
respect de la valeur humaine », a indiqué 
Diana Attye, est un socle fondamental pour 
la fondation.

Fortuné Ibara

OEUVRES SOCIALES

La Fondation Burotop Iris 
apporte son soutien aux écoliers 
L’organisa tion humanitaire dirigée par Diana Attye a réaf�rmé, pour la rentrée scolaire 
2017-2018, son attachement à l’éducation et aux enfants congolais.  

Diana Attye distribuant personnellement les kits scolaires aux bénéficiaires / Adiac

Le gouvernement a été invité, le 10 octobre, à ouvrir ses portes aux partenaires sociaux en vue de 
la résolution des problèmes des travailleurs.    

La Fédération des travailleurs de la 
science, des sports, de l’enseignement, de 
l’information et de la culture (Fétrasseic) 
a lancé son appel au dialogue social  dans 
un message lu par son secrétaire général, 
Basile Ngoli, à l’occasion de la Journée 
internationale de l’enseignant, célébrée 
en différé pour des raisons de calendrier. 
Cette cérémonie a été couplée à la rentrée 
syndicale de la Fétrasseic.
Basile Ngoli a indiqué que la crise ne doit 
pas être un prétexte pour le gouverne-
ment pour ne pas vouloir résoudre les pro-
blèmes des travailleurs. « Pour l’exercice 
2018-2019, la Fétrasseic va poursuivre 
son action autour des revendications 
qui n’ont pas trouvé de solution jusqu’à 
ce jour », a-t-il ajouté. 
En effet, la fédération revendique au 
gouvernement la tenue de la commission 
d’avancement paritaire et la publication 
des textes y relatifs; la publication des 
textes particuliers des ministères relevant 
du secteur de la Fétrasseic; la publication 
des textes d’intégration  des enseignants 
�nalistes, des bénévoles et prestataires 
dans les conditions règlementaires, des 
pigistes de la Communication et des dé-
cisionnaires de la Cultures et des arts, 
de la Recherche scienti�que et de la Jeu-
nesse et des sports. La Fétrasseic réclame 
également la levée de la mesure suspen-
dant l’application effective des arrêtés 
accordant les primes et indemnités aux 
personnels de l’éducation ainsi que l’har-
monisation des textes d’intégration des 
agents en activité.  En ce qui concerne le 
recrutement des �nalistes des écoles de 
formation des enseignants, elle a invité 
les signataires de l’accord conclu entre le 

gouvernement et la coordination des �na-
listes à approfondir davantage la ré�exion 
sur les conditions de leur traitement et de 
leur intégration dans la Fonction publique.
Rappelons que la célébration de la Jour-
née internationale de l’enseignant dans 
le monde commémore la signature, le 5 
octobre 1966, de la recommandation de 
l’Organisation internationale du travail et 
l’Unesco sur la condition du personnel en-
seignant. Cette recommandation �xe les 
critères de référence relatifs aux droits et 
aux responsabilités des enseignants ainsi 
que les normes �xant leur formation ini-
tiale et continue, leur recrutement, leur 
emploi ainsi que les conditions d’enseigne-
ment et d’apprentissage.
Cette année, la Journée internationale de 
l’enseignant a été célébrée sur le thème « 
Le droit à l’éducation, c’est aussi le droit à 
un personnel enseignant quali�é ». 
Le message conjoint des organisations in-
ternationales, notamment l’Organisation 
internationale du travail, le Programme 
des Nations unies pour le développement 
et l’Unicef souligne que les enfants sont 
privés de leurs droits à l’éducation en 
raison d’une pénurie mondiale d’ensei-
gnants quali�és et expérimentés, particu-
lièrement dans les pays à faible revenu. « 
En dépit d’une augmentation globale de 
l’accès à l’éducation, plus de deux cent 
soixante-trois millions d’enfants et de 
jeunes dans le monde ne sont pas scola-
risés. Pas moins de six cent dix-sept mil-
lions d’enfants et d’adolescents, près de 
60% à l’échelle mondiale, ne possèdent 
pas les rudiments de la lecture et du calcul 
», indique le message.

Lydie Gisèle Oko

VIE SYNDICALE

La Fétrasseic appelle au dialogue social
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Dans un communiqué, l’Union afri-
caine (UA) a insisté sur la nécessité 
de privilégier la concorde nationale. « 
Le président de la commission sou -
ligne la nécessité pour tous les ac -
teurs politiques de faire preuve de la 
plus grande retenue et de s’abstenir 
de toute déclaration ou action sus -
ceptible de générer des tensions», a 
indiqué la commission de l’UA, ajou-
tant que « toute réclamation liée au 
processus électoral doit être traitée 
dans le cadre des mécanismes juri -
diques existants ». La Commission de 
l’UA a lancé cet appel parce que le 8 
octobre, Maurice Kamto, un des prin-
cipaux candidats au scrutin présiden-
tiel camerounais dont les résultats ne 
sont pas encore annoncés, avait reven-
diqué la victoire. Il avait notamment 
déclaré : « J’ai reçu mission de tirer 
le penalty, je l’ai tiré et je l’ai mar -
qué. J’ai reçu du peuple un man -

dat clair que j’entends défendre 
jusqu’au bout » . L’intéressé avait fait 
cette revendication sans donner de 
chiffre ni de pourcentage. De plus, il 
n’a pas non plus indiqué sur quoi il fon-
dait ses af�rmations.
Répondant à Maurice Kamto, les au-
torités camerounaises ont indiqué 
que par ces déclarations, ce candidat 
se plaçait « hors-la-loi ». Le Conseil 
constitutionnel est le seul organe habi-
lité à proclamer les résultats au Came-
roun, au plus tard quinze jours après le 
vote, avait-on insisté.
Ancien ministre de la Justice (2004-
2001), Maurice Kamto a béné�cié du 
ralliement juste avant le scrutin prési-
dentiel d’un autre candidat de poids, 
Akere Muna. Tous les deux faisaient 
partie des sept candidats opposés au 
favori Paul Biya qui briguait un sep-
tième mandat consécutif.

Nestor N’Gampoula

CAMEROUN
Le camp du candidat à l’élection présidentielle camerounaise, Maurice Kamto, a deman-
dé une enquête sur les « faux » observateurs électoraux présentés par les médias d’Etat 
comme missionnés par Transparency International, ce que l’ONG a démenti, jugeant « 
inacceptable » l’usurpation de titre dont elle a fait l’objet. « Le déroulement du dépouil -
lement du scrutin au Cameroun est une vraie leçon de démocratie »,  a ainsi déclaré 
l’une des six personnes présentées par la télévision d’Etat comme observateurs missionnés 
par l’ONG. Ces présumés observateurs ont indiqué sur les réseaux sociaux avoir été invités 
par l’organe « Agence Cameroun Presse ». Maurice Kamto faisait partie des sept candidats 
opposés au favori Paul Biya, 85 ans, dont près de 36 au pouvoir, qui briguait un 7e mandat 
consécutif.

NIGER
Le Niger a autorisé une société chinoise à lancer de nouvelles prospections d’uranium dans 
le nord du pays. Cette société «s’engage à investir» dans les trois prochaines années envi-
ron cinq millions de dollars. Comme «retombées immédiates», Niamey espère engranger 
diverses recettes, la création d’emplois et des infrastructures communautaires pour les 
zones concernées, très déshéritées. Depuis 2011, deux sociétés chinoises, dont la China 
national nuclear corporation (CNNC), extraient déjà de l’uranium à Azelik, près de la lo-
calité d’Ingall, en plein désert. Azelik est située à 200 km, au sud-ouest d’Arlit, autre cité 
minière, où le géant français du nucléaire Orano exploite l’uranium depuis cinquante ans. 
Le Niger est le 4e producteur d’uranium au monde et un des pays les plus pauvres de la 
planète.

LIBYE
Une fosse commune contenant soixante-quinze cadavres a été découverte près de Syrte, 
ancien bastion de l’organisation Etat islamique (EI) dans l’ouest de la Libye, jusqu’à sa 
reprise par les forces gouvernementales �n 2016. Selon une source, il s’agirait de cadavres 
de combattants du groupe EI, une af�rmation qui n’a, toutefois, pu être con�rmée à ce 
stade. La découverte de dépouilles non identi�ées entraine systématiquement des ana-
lyses, notamment d’ADN, par les autorités compétentes libyennes. Déchirée par des luttes 
de pouvoir et minée par une insécurité chronique, la Libye est devenue un repaire pour les 
jihadistes après la chute du régime de Mouammar Kadha� en 2011.

CÔTE D’IVOIRE
Alassane Ouattara annonce des investissements de 3805,4 milliards de dollars dans le sec-
teur éducatif sur la période 2018-2020. Pour  relever les dé�s subsistants tels que l’amélio-
ration de la qualité des apprentissages, le président ivoirien a souhaité que les ré�exions 
sur les thématiques de �nancements innovants soient menées, a�n de soulager les budgets 
insuf�sants des Etats, et sur la qualité des enseignements notamment la question de l’adé-
quation formation-emploi, dans le contexte actuel d’implémentation du système LMD. En 
effet, selon un rapport mondial de l’Unesco, une partie des élèves en Afrique subsaha-
rienne n’était pas en mesure de lire après plusieurs années d’école et dans la majorité des 
pays africains, moins de 25% de lycéens achevaient leurs études secondaires.

CENTRAFRIQUE
L’Onusida a signé cette semaine un protocole d’accord avec le département de la défense 
nationale et de la reconstruction de l’armée, le ministère de la Santé et de la population, 
et le comité national de la République centrafricaine. Le but de cet accord est de réduire 
les nouvelles infections à VIH parmi les militaires, réduire la violence sexuelle et les abus 
par les militaires et augmenter l’utilisation des services de traitement, de soin et de soutien 
pour le VIH par les personnels en uniforme. Ce protocole d’accord vient à un moment cri-
tique. La RCA est le second pays avec les plus haute prévalence à VIH en Afrique centrale, 
estimée à 4% en 2017. Parmi les personnels en uniforme la prévalence du VIH est estimée 
à 7,8%, soit quasiment le double du niveau national.

TCHAD
Huit soldats tchadiens ont été abattus et onze autres blessés dans la région du lac Tchad, 
dans un affrontement avec des jihadistes de Boko Haram durant lequel quarante-huit isla-
mistes ont été tués. Même si le Tchad est moins touché par le groupe jihadiste que le Nige-
ria voisin, une recrudescence des violences perpétrées par Boko Haram dans ce pays a été 
récemment observée, après une relative accalmie. L’armée tchadienne, au sein d’une force 
multinationale mixte (FMM) qui rassemble des forces de la sous-région et des comités de 
vigilance, tente de repousser les jihadistes de Boko Haram qui ont débuté leur percée au 
Tchad en 2015. Boko Haram, originaire du Nigeria, opère dans tous les pays de la zone du 
lac Tchad (Nigeria, Tchad, Cameroun, Niger).

 Josiane Mambou Loukoula et AFP

BRÈVES

L’Union européenne (UE) et les pays 
d’Afrique, des Caraïbes et du Paci�que (ACP) 
poursuivent les pourparlers pour un nouvel 
accord de partenariat. L’une des nouveautés 
réside dans sa structure, avec un socle com-
mun applicable à tous les membres et trois 
partenariats régionaux spéci�ques, l’Afrique, 
les Caraïbes et le Paci�que (ACP).
L’accord post-Cotonou est censé aider à la 
réalisation du développement durable dans 
les pays ACP. Au coeur du futur accord ACP-
UE, le droit au développement des peuples 
ACP, les Objectifs de développement durale, 
l’accord de Paris sur les changements clima-
tiques et l’Agenda 2063 de l’Union africaine. 
L’accord de Cotonou, ayant fait son petit bon-
homme de chemin pendant près de vingt ans, 
expire en 2020. Pour Robert Dusey, le parte-
nariat ACP-UE ne peut tenir ses promesses 
que s’il n’annihile pas les efforts endogènes 
de développement des ACP, n’induit pas le 
démantèlement de leurs jeunes industries 
et économies. Il appelle à de l’ambition et à 
de l’imagination pour comprendre les enjeux 
de la nouvelle coopération ACP-UE, les ACP 
espérant ‘’moins la charité que la justice et 
l’équité dans les termes du futur accord de 
partenariat».
Le nouvel accord englobe une kyrielle de 
sujets: l’économie; l’investissement; la coo-
pération au développement; la recherche; 

l’innovation technologique; les changements 
climatiques; la guerre; la pauvreté; la sécuri-
té; le dialogue politique et la migration.
A la faveur de l’entente entre les deux par-
ties sur le socle commun de l’accord, seront 
lancées les négociations sur les trois piliers 
régionaux. L’objectif étant de parvenir à un 
texte tenant en compte des réalités et pro-
blèmes de chaque sphère géographique du 
groupe ACP. Une approche plutôt avanta-
geuse et en phase avec la volonté de chacune 
des régions des ACP, «d’in�uencer, ou de 
prendre en main les négociations techniques 
sur ses priorités stratégiques» et une parti-
cularité de l’Afrique, à savoir «avoir un parte-
nariat totalement décomplexé avec l’Europe 
dans un rapport de stricte égalité».
La question migratoire pourrait faire partie 
des points focaux de l’accord ACP-UE. Mais 
Robert Dusey ne veut pas qu’elle impacte 
dans le sens négatif les termes du futur ac-
cord de coopération. Il plaide pour un ac-
cord de partenariat ‘’juste et équitable entre 
l’Europe et les ACP, « ce qui aura, pour 
l’Afrique, les Caraïbes et le Paci �que , 
«des retombées que les accords antérieurs 
n’ont jamais eues».  Quant au bilan de l’Ac-
cord de Cotonou mis en place depuis 2000, il 
apparaît mitigé, a-t-il reconnu.

 Noël Ndong

CAMEROUN 

L’Union africaine sollicite la retenue 
des acteurs politiques 
Le président de la Commission de l’organisation panafricaine, Moussa Faki Mahamat, a 
lancé l’invite à la classe politique du pays, après qu’un des principaux candidats à la 
présidentielle du 7 octobre a revendiqué la victoire avant la publication des résultats.  

ACCORD UE-ACP

Robert Dusey exhorte les pays 
partenaires à plus d’imagination 
Le négociateur en chef des pays d’Afrique, des Caraïbes et du Paci�que, et ministre des 
Affaires étrangères, de la coopération et de l’intégration africaine du Togo  appelle à plus 
d’ambition pour l’avenir des relations UE-ACP, après la �n de l’accord de Cotonou en 2020.  
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Le Gouvernement de la République du 
Congo, conformément à la loi n°14-
2003 portant Code de l’Electricité qui 
libéralise le secteur, encourage la par-
ticipation des opérateurs privés au 
développement et à l’exploitation des 
capacités de production d’électricité. 
A cet effet, les Ministères en charge de 
l’énergie et du portefeuille public envi-
sagent la mise en concession de la cen-
trale hydroélectrique du Djoué à un ou 
des opérateurs agissant sous le statut 
de délégataire du service public de 
l’électricité. Cette concession consiste 
en la réhabilitation, l’extension et l’ex-
ploitation de la centrale hydroélec-
trique du Djoué.

L’aménagement du Djoué est constitué 
d’un barrage de retenue, d’une prise 
d’eau alimentant une galerie d’amenée, 
de deux conduites forcées et d’une cen-
trale  hydroélectrique équipée de deux 
groupes d’une puissance unitaire de 7,5 
MW. La centrale dispose d’un poste élé-
vateur 5,5/30 kV composé de deux 
transformateurs d’une puissance uni-
taire de 9,4 MVA à travers lequel l’éner-
gie produite est injectée dans le réseau 
de distribution 30 kV de la ville de Braz-
zaville.  

Les Ministères en charge de l’énergie 
et du portefeuille public invitent toute 
personne morale intéressée par le pré-
sent avis à participer au processus de 
sélection en soumettant par écrit, son 
dossier de candidature à l’adresse sui-
vante :

Ministère de l’Energie et de l’Hydrau-
lique
Direction Générale de l’Energie, 
Immeuble des Mines et de l’Energie, 
4ième étage
Place de la République
B. P. : 2120
E-mail : meh_cab@yahoo.fr

Les candidats intéressés doivent four-
nir des informations indiquant qu’ils 
sont quali�és pour assumer cette délé-
gation de service public (brochures, 
références concernant l’exécution de 
contrats analogues, expérience dans 
des conditions semblables, capacité 
�nancière et capacité de mobilisation 
des fonds ainsi que toutes autres infor-
mations jugées pertinentes en rapport 
avec la prestation).

Les critères de pré-quali�cation sont 

les suivants :
(i)-les quali�cations générales et l’ex-
périence du candidat dans la produc-
tion et l’exploitation de l’hydroélectri-
cité » ;
(ii)-l’expérience du candidat dans la réa-
lisation de missions similaires à la pré-
sente (environnement et envergure de 
l’ouvrage).

Les dossiers de manifestation d’intérêt 
doivent être présentés en quatre exem-
plaires dont un original et trois copies, 
dans une enveloppe scellée et sans rai-
son sociale. Ils seront adressés à Mon-
sieur le Ministre de l’Energie et de l’Hy-
draulique (Cellule de Gestion des 
Marchés Publics), à l’adresse mention-
née ci-dessous, au plus tard le vendredi 
16 novembre 2018 à 12 heures, heure 
locale (Congo), et porter expressément 
la mention suivante :
   
        « Manifestation d’intérêt/Centrale 
hydroélectrique du Djoué »
Ministère de l’Energie et de l’Hydrau-
lique
Cellule de Gestion des Marchés Publics, 
3ième étage Immeuble des Mines et de 
l’Energie, 
B. P. : 2120 Place de la République

         A n’ouvrir qu’en séance de dépouil-
lement

Les frais d’études des dossiers s’élèvent 
à 500 000 FCFA, payables par chèque 
ou par virement bancaire à l’ordre de 
l’Agence de Régulation du Secteur de 
l’Electricité (ARSEL).

Les résultats de la pré-quali�cation 
seront connus des candidats au plus 
tard le vendredi 30 novembre 2018 et 
ceux retenus recevront ultérieurement 
une lettre d’invitation à soumissionner.

Les candidats intéressés peuvent obte-
nir des informations complémentaires 
au Ministère de l’Energie et de l’Hydrau-
lique (Direction Générale de l’Energie), 
les jours ouvrables, du lundi au ven-
dredi, de 10 heures à 15 heures. 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET RELATIF A LA MISE  
EN CONCESSION DE LA CENTRALE HYDROELECTRIQUE DU DJOUE

Le Gouvernement de la Répu-
blique du Congo, conformément 
à la loi n°14-2003 portant code de 
l’Electricité qui libéralise le sec-
teur, encourage la participation 
des opérateurs privés au dévelop-
pement et à l’exploitation des 
capacités de production d’électri-
cité. A cet effet, les Ministères en 
charge de l’énergie et du porte-
feuille public envisagent la mise 
en concession de la centrale 
hydroélectrique de Imboulou à un 
ou des opérateurs agissant sous 
le statut de délégataire du service 
public de l’électricité. Cette 
concession consiste en la révision 
et l’exploitation de la centrale 
hydroélectrique de Imboulou.

La centrale de Imboulou, est équi-
pée de quatre groupes turbines-al-
ternateurs de puissance unitaire 
30 MW, soit une puissance totale 
installée de 120 MW. Elle est com-
posée d’une digue en terre avec 
un noyau d’étanchéité en rive 
droite, d’un  bâtiment de 
l’usine-barrage en béton armé et 
d’un massif au �l de l’eau et d’un 
évacuateur des crues constitué de 
trois pertuis.  La hauteur maximale 
du barrage est de 32,50 m. L’éner-
gie produite est injectée dans le 
réseau de transport interconnecté 
à la tension 220 kV au poste de 

Ngo à travers deux lignes élec-
triques. 

Les Ministères en charge de l’éner-
gie et du portefeuille public 
invitent toute personne morale 
intéressée par le présent avis à 
participer au processus de sélec-
tion en soumettant par écrit, son 
dossier de candidature à l’adresse 
suivante :

Ministère de l’Energie et de l’Hy-
draulique Cellule de Gestion des 
Marchés Publics
Immeuble des Mines et de l’Ener-
gie, 3ième étage
B. P. : 2120 Place de la République
E-mail : meh_cab@yahoo.fr

Les candidats intéressés doivent 
fournir des informations indiquant 
qu’ils sont quali�és pour assumer 
cette délégation de service public 
(brochures, références concer-
nant l’exécution de contrats ana-
logues, expérience dans des 
conditions semblables, capacité 
�nancière et capacité de mobili-
sation des fonds ainsi que toutes 
autres informations jugées perti-
nentes en rapport avec la presta-
tion).

Les critères de pré-quali�cation 
sont les suivants :

(i)-les quali�cations générales et 
l’expérience du candidat dans la 
production et l’exploitation des 
centrales hydroélectriques » ;
(ii)-l’expérience du candidat dans 
la réalisation de missions simi-
laires à la présente (environne-
ment et envergure de l’ouvrage).

Les dossiers doivent être présen-
tés en quatre exemplaires dont un 
original et trois copies, dans une 
enveloppe scellée et sans raison 
sociale. Ils seront adressés à Mon-
sieur le Ministre de l’Energie et de 
l’Hydraulique (Cellule de Gestion 
des Marchés Publics), à l’adresse 
mentionnée ci-dessous, au plus 
tard le vendredi 16 novembre 2018 
à 12 heures, heure locale (Congo), 
et porter expressément la men-
tion suivante :
   
        « Manifestation d’intérêt/Cen-
trale hydroélectrique d’Imboulou 
»
Ministère de l’Energie et de l’Hy-
draulique
Cellule de Gestion des Marchés 
Publics, 3ième étage Immeuble 
des Mines et de l’Energie, 

B. P. : 2120 Place de la République 
Brazzaville
         
A n’ouvrir qu’en séance de dépouil-

lement

Les frais d’études des dossiers 
s’élèvent à 500 000 FCFA, 
payables par chèque ou par vire-
ment bancaire à l’ordre de 
l’Agence de Régulation du Secteur 
de l’Electricité (ARSEL).

Les résultats de la pré-quali�ca-
tion seront connus des candidats 
au plus tard le vendredi 30 
novembre 2018 et ceux retenus 
recevront ultérieurement une 
lettre d’invitation à soumission-
ner.

Les candidats intéressés peuvent 
obtenir des informations complé-
mentaires au Ministère de l’Ener-
gie et de l’Hydraulique (Direction 
Générale de l’Energie), les jours 
ouvrables, du lundi au vendredi, 
de 10 heures à 15 heures. 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET RELATIF A LA MISE EN CONCESSION  
DE LA CENTRALE HYDROELECTRIQUE  D’IMBOULOU
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Le Gouvernement de la République du Congo, 
conformément à la loi n°14-2003 portant Code de 
l’Electricité qui libéralise le secteur, encourage la 
participation des opérateurs privés au développe-
ment et à l’exploitation des capacités de produc-
tion d’électricité. A cet effet, les Ministères en 
charge de l’énergie et du portefeuille public envi-
sagent la mise en concession de la centrale hydroé-
lectrique de Moukoukoulou à un ou des opérateurs 
agissant sous le statut de délégataire du service 
public de l’électricité. Cette concession consiste 
en la révision, la réhabilitation, la modernisation 
et l’exploitation de la centrale hydroélectrique de 
Moukoukoulou.

La centrale hydroélectrique de Moukoukoulou 
comprend un barrage béton à déversoir libre, une 
prise d’eau munie de grilles �nes, des vannes de 
tête, des conduites d’amenée et forcées, une usine 
et un poste extérieur. Elle dispose de quatre (4) 
groupes d’une puissance totale installée de 74 MW. 
La hauteur de chute nominale est de 68 m. L’éner-
gie produite est injectée dans le réseau de trans-
port qui couvre les postes de transformation 110 
kV de Bouenza II, de Nkayi et de Loudima, et ceux 
de 35 kV de Loutété, de Madingou et de Dolisie. 

Les Ministères en charge de l’énergie et du porte-
feuille public invitent toute personne morale inté-
ressée par le présent avis à participer au proces-
sus de présélection en soumettant par   écrit, son 
dossier de candidature à l’adresse suivante :

Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique
Cellule de Gestion des Marchés Publics 
Immeuble des Mines et de l’Energie, 3ième étage
B. P. : 2120 Place de la République
E-mail : meh_cab@yahoo.fr

Les candidats intéressés doivent fournir des infor-
mations indiquant qu’ils sont quali�és pour assu-
mer cette délégation de service public (brochures, 
références concernant l’exécution de contrats 
analogues, expérience dans des conditions sem-
blables, capacité �nancière et capacité de mobi-
lisation des fonds ainsi que toutes autres informa-
tions jugées pertinentes en rapport avec la 
prestation).

Les critères de pré-quali�cation sont les suivants :
(i)-les quali�cations générales et l’expérience du 
candidat dans la production et l’exploitation de 
l’hydroélectricité » ;
(ii)-l’expérience du candidat dans la réalisation de 
missions similaires à la présente (environnement 
et envergure de l’ouvrage).

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent 
être présentés en quatre exemplaires dont un ori-
ginal et trois copies, dans une enveloppe scellée 
et sans raison sociale. Ils seront adressés à Mon-
sieur le Ministre de l’Energie et de l’Hydraulique 
(Cellule de Gestion des Marchés Publics), à 
l’adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard le 

vendredi 16 novembre 2018 à 12 heures, heure 
locale (Congo), et porter expressément la mention 
suivante :
   
        « Manifestation d’intérêt/Centrale hydroélec-
trique de Moukoukoulou »
Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique
Cellule de Gestion des Marchés Publics, 3ième 
étage Immeuble Mines et Energie, 
B. P. : 2120 Place de la République
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement
Les frais d’études des dossiers s’élèvent à 500 000 
FCFA, payables par chèque ou par virement ban-
caire à l’ordre de l’Agence de Régulation du Sec-
teur de l’Electricité (ARSEL).

Les résultats de la pré-quali�cation seront connus 
des candidats au plus tard le vendredi 30 novembre 
2018 et ceux retenus recevront ultérieurement 
une lettre d’invitation à soumissionner.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des infor-
mations complémentaires au Ministère de l’Ener-
gie et de l’Hydraulique (Direction Générale de l’En-
ergie), les jours ouvrables, du lundi au vendredi, 
de 10 heures à 15 heures. 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET RELATIF A LA MISE EN CONCESSION  
DE LA CENTRALE HYDROELECTRIQUE DE MOUKOUKOULOU

De son vrai nom Mydarling 
Lacordaire Kimbembe, le jeune 
artiste cinéaste a été primé pour 
son court métrage �ction intitulé 
«Perdu (e)».  

Plusieurs activités ont été 
organisées au cours du fes-
tival des �lms congolais or-
ganisé en septembre der-
nier, à Brazzaville. Il y a eu 
notamment la formation des 
cinéphiles, la projection des 
�lms et le partage d’expé-
riences entre professionnels 
du cinéma. Parmi les �lms en 
compétition projetés, �gurait 
bien celui du jeune Akim Le 
Negro.
Intitulé «Perdu (e)», ce �lm 
est un court métrage �ction 
de dix minutes relatant l’his-
toire d’une jeune �lle déçue 
en amour et qui se donne la 
mort quelques temps plus 
tard. Le �lm était en com-
pétition des �lms �ction de 
première expérience. Il a été 
doublement récompensé, 
comme Meilleur �lm �ction 
de première expérience et 
comme Meilleure interpréta-
tion féminine. 
On peut dire que c’est un 
avenir radieux qui s’annonce 

bien pour ce jeune réalisa-
teur qui a dcroché deux tro-
phées dès sa première expé-
rience. 
Qui est Akim Le Negro ?
Né le 27 avril 1990 à Braz-
zaville, d’un père enseignant, 
Anicet Kimbembe, et d’une 
mère ménagère, Perpétue 
Longo, Mydarling Lacor-
daire Kimbembe dit Akim 

Le Negro est détenteur d’un 
master en langue et litté-
rature françaises, obtenu à 
l’Ecole normale supérieure 
(ENS) de l’Université Ma-
rien-Ngouabi, qu’il a intégrée 
après son admission au bac-
calauréat en 2009 série A3.
Au cours de sa formation 
à l’ENS, il se lance dans 
le monde des arts et de la 

culture. Il intègre un club 
cinématographique et orga-
nise quelques événements 
culturels. Au �l du temps, 
il s’intéresse à la réalisation 
des �lms, la production et la 
présentation des émissions. 
Il est aussi photographe et 
présent dans plusieurs évé-
nements culturels comme 
les festivals, dé�lés de mode, 

élections miss, … A ce 
jour, il a une agence de 
communication.
Akim Le Negro a 
participé à plusieurs 
projets de cinéma en 
tant que cadreur et 
assistant-réalisateur 
tels que  les séries té-
lévisées «Casting»,  
«Les Djiendettes» de 
Patson Salym diffusées 
sur la chaîne de télé 
DRTV ; les courts mé-
trages «Malveillance», 
«Ndo Ji», «Le trône du 
roi Kouta 1er»  ; le long 
métrage»Destination». 
Actuellement, il pré-
pare le tournage d’un 
autre long métrage in-
titulé «L’objectif».
Photographe, réalisa-
teur, opérateur cultu-

rel, etc., Akim Le Negro a, à 
son actif, un documentaire 
court métrage «Bungunza», 
un �lm expérimental «Le 
rite» et un court métrage 
�ction intitulé «Perdu (e)», 
le tout dernier  qui lui a valu 
deux trophées lors de la 
clôture du festival des �lms 
congolais.

Bruno Okokana

FESTIVAL DES FILMS CONGOLAIS 

Deux trophées pour Akim Le Negro 

La photo de famille lors de la soirée de clôture du festival
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Bannies déjà des bureaux de 
change de Kinshasa, les devises 
américaines disposant de la 
caractéristique bien particulière 
ne font pas également 
l’unanimité au sein des 
institutions bancaires de la 
République démocratique du 
Congo (RDC).   

Récemment, la Raw Bank a semé 
le doute parmi ses �dèles clients 
en interdisant à son personnel 
tout encaissement ou toute opé-
ration de change avec les billets 
verts avec étoile. Au lendemain 
de cette mesure, la direction gé-
nérale a décidé �nalement de 
faire marche arrière.
En effet, beaucoup de Congolais 
ont eu la désagréable surprise 
de ne pas effectuer une opéra-
tion de change à cause d’un bil-
let vert portant une étoile sur la 
partie supérieure gauche, juste 
après la numérotation. Parfois, 
certains cambistes de rue ac-
ceptent �nalement la transac-
tion mais en proposant un taux 
plus bas. Au-delà des cent dollars 
américains avec étoile, il y a aussi 
d’autres unités monétaires, dont 
les vingt dollars avec étoile. « Per-
sonne ne veut de ces billets avec 
étoile, aucune banque et même 
les station-services. Alors com -
ment voulez-vous que les cam-
bistes acceptent une opération 
aussi risquée ? », a-t-on entendu 
Jusque-là, les incidents étaient si-

gnalés davantage dans les bu-
reaux de change de Kinsha-
sa. Cette fois, il s’agit de la 
première banque du pays : 
la Raw Bank.  Bien entendu, 
l’Association congolaise des 
banques (ACB) a vite réagi 
pour calmer une situation qui 
créait une confusion extrême 
chez les Congolais et risquait 
bien de se répandre sur le 
reste des banques et autres 
institutions �nancières du 
pays.
Dans un communiqué très 
court publié le 10 octobre, 
la Raw Bank a choisi �nale-
ment de se conformer aux 
instructions de l’ACB sur ces 
coupures controversées. « La 
direction générale de Raw 
Bank informe à son aimable 
clientèle que les billets de US 
dollars avec étoile sont ad -
mis au sein de la banque » , 
a-t-elle fait savoir. Mais at-
tention, il n’est pas question 
de baisser la garde. En effet, 
le communiqué insiste sur la 
poursuite rigoureuse de la 
procédure habituelle d’au-
thenti�cation des billets à tra -
vers les détecteurs à ultravio-
lets. Pour autant, la direction 
générale rassure que ces bil-
lets avec étoile ont cours légal 
dans tous les autres pays, y 
compris en RDC.

Laurent Essolomwa

L’Association africaine de 
défense des droits de l’homme 
(Asadho) a écrit, le 8 octobre, au 
ministre d’Etat en charge du Plan 
et président du comité exécutif 
de l’Initiative pour la 
transparence dans les industries 
extractives (ITIE), au sujet des 
rapports de revue des états 
�nanciers des sociétés 
publiques pour l’exercice 2016.  

L’Asadho se dit préoccupée à la 
suite des rapports des consul-
tants qui ont fait, à la demande du 
comité exécutif de l’ITIE, la revue 
des états �nanciers de quelques 
entreprises étatiques. Des préoc-
cupations qui viennent s’ajouter, 
selon elle, à celles exprimées à la 
réunion du comité exécutif du 8 
mai dernier, au cours des débats 
sur les rapports du centre Carter 
et de Globalwitnes relatifs à la 
gouvernance de la Gécamines.
L’association fait constater, en ef-
fet, que lors de cette rencontre, 
deux décisions importantes 
avaient été prises, relatives à la 
mise en place d’une commission 
qui devrait approfondir les ques-
tions soulevées dans les rapports 
précités et à l’engagement pris 
par le collège des institutions 
publiques de conférer avec la Gé-
camines, avant de l’inviter à une 
réunion extraordinaire du comi-
té exécutif pour commenter ces 
rapports. L’ONG regrette qu’à ce 
jour, près de cinq mois après, au-

cune de ces deux décisions n’ait 
été mise en œuvre par le comité exé-
cutif. « Ce qui constitue une question 
d’inquiétude pour notre organisation 
», a souligné l’Asadho.
���������������
A ces préoccupations, a signi�é 
l’association, d’autres sont ve-
nues s’ajouter liées aux rapports 
des consultants qui ont fait la re-
vue des entreprises d’Etat dont 
Gécamines, Sodimico, Miba, So-
nahydroc, Cominière Sa, Sakima, 
Sacim, Sokimo, et SCKM-MN SA, 
pour l’exercice 2016.
A en croire cette ONG, les 
chiffres déclarés à l’ITIE par la 
majorité de ces entreprises ne 
sont pas conformes à ceux repris 
dans leurs états �nanciers. Ce qui 
remet sur la table, a-t-elle estimé, 
la question de la �abilité des don-
nées contenues dans les rapports 
ITIE/RDC. Cette association re-
tient également que la plupart de 

ces entreprises ne renseignent 
pas dans leurs états �nanciers 
qu’elles ont versé la quote-part 
revenant à l’Etat, évaluée à 50 % 
et prévue dans la loi des �nances 
de 2016, en cas de perception 
des pas de porte ou royalties. 
Aussi l’Asadho relève-t-elle que 
les dépenses quasi-�scales sont 
dif�ciles à identi�er dans les états 
�nanciers de ces entreprises car 
« totalement opaques ».
Pour l’Asadho, ces rapports des 
états �nanciers des entreprises 
publiques renferment plusieurs 
autres informations intéressantes 
de nature à aider le comité exécu-
tif à impulser leu transparence et 
leur bonne gouvernance.
Notant que ces rapports de la 
revue des états �nanciers des 
entreprises étatiques touchent 
directement la crédibilité du pro-
cessus ITIE dans le pays, l’Asad-
ho pense que ceux-ci méritent de 
faire l’objet d’un débat au sein du 
comité exécutif a�n de permettre 
la prise des mesures urgentes 
pouvant aider ces entreprises à se 
conformer aux lois nationaes et 
aux normes ITIE. C’est dans cette 
optique qu’elle exhorte à la mise 
en place, lors de la prochaine ré-
union du comité exécutif, de la 
commission Gécamines ainsi qu’à 
l’inscription à l’ordre du jour pour 
débat de tous ces rapports de la 
revue des états �nanciers des en-
treprises étatiques.

Lucien Dianzenza

Il s’agit de la deuxième plus 
grosse dépense de l’État dans la 
période comprise entre janvier et 
septembre, avec un taux de 
réalisation de 198 % exactement. 
Une tendance qui vient con�rmer 
une accélération des activités 
tant du gouvernement de la 
République que du reste des 
institutions publiques.   

Les chiffres retraçant l’exécu-
tion du budget de l’État à �n 
septembre indiquent un taux de 
réalisation de 60 % en recettes 
mobilisées et 56 % en dépenses 
effectuées. Un motif de satisfac-
tion pour le gouvernement de la 
République qui approche les 100 
% avant la �n de l’année. Ces in-
formations sont reprises dans un 
document of�ciel publié par la 
Banque centrale du Congo. En 
chiffres, le cumul des recettes 
indique un peu plus de 5 352 mil-
liards de francs congolais. Quant 
aux dépenses cumulées, le docu-
ment les établit à un peu plus de 5 
022 milliards de francs congolais. 
Il se dégage ainsi un excèdent de 

plus de 300 milliards de francs 
congolais.
L’autre précieuse information 
est la performance de la Di-
rection générale des impôts 
qui dépasse de 5 % les assi-
gnations budgétaires, attei-
gnant ainsi les 104 %. Dans 
les milieux des experts, l’on 
parle même d’un record très 
encourageant réalisé par la 
régie �nancière. La Direction 
générale des recettes doma-
niales et de participation  n’a 
pas été très loin d’atteindre la 
performance, avec un taux de 
réalisation de près de 95 %. A 
la douane congolaise, le niveau 
reste en-dessous des attentes, 
avec un taux de réalisation 
d’un peu plus de 50 %. Par ail-
leurs, d’autres recettes ont été 
collectées dans le secteur pé-
trolier à hauteur de 52 %.    
Par contre, a déploré un expert, 
le paiement de la dette publique 
interne et externe n’a dépassé 
que très légèrement les 40 %.   

L.E.

ECONOMIE

Le débat sur les états �nanciers  
des entreprises étatiques relancé

Jean-Claude Katende, président de l’Asadho 

BANQUE

Fin de l’imbroglio  
sur les billets verts  
avec étoile

BUDGET 2018

Les frais de fonctionnement 
des institutions doublent  
en six mois
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Le champion du Congo en titre a 
bien démarré la défense de son 
titre avec un franc succès face au 
club de Bukavu. De leur côté, les 
Corbeaux de Lubumbashi, 
vice-champions, continuent avec 
leur dynamique, obtenant une 
troisième victoire en trois sorties 
d’af�lée.  

L’AS V.Club a commencé de 
la plus belle manière le cham-
pionnat de la Ligue nationale 
de football (Linafoot). Le de-
mi-�naliste de la Coupe de la 
Confédération 2018 a battu, 
le 9 octobre au stade des Mar-
tyrs de Kinshasa, l’OC Muun-
gano de Bukavu (province du 
Sud-Kivu) par quatre buts à 
un en match remis de la pre-
mière journée. Transfuge de 
Maniema Union et ancien de 
Dauphin noir de Goma, le nou-
vel attaquant des Dauphins 
noirs de la capitale, César 
Manzoki, a été le grand bour-
reau des joueurs venus de la 
province du Sud-Kivu en si-
gnant un hatrick (triplé) à la 
10e, 54e et 76e mn.
De retour dans V.Club après 
deux saisons passées au FC Re-
naissance du Congo et au Daring 
Club Motema Pembe (DCMP), 
Francis Kazadi Kasengu alias Za-
dio a inscrit le deuxième but des 
vert et noir avant la pause, alors 
que Jacques Abedi égalisait à la 
16e mn, marquant en fait le but 
de l’honneur pour Muungano. No-
tons que le club de Bukavu -en-
traîné par Bruno Bla et tombeur 
de Sanga Balende (par un but 

à zéro) au match précédent- a 
évolué en infériorité numérique 
à l’heure de jeu après l’expulsion 
du défenseur Katayi.
En première rencontre, le TP Ma-
zembe qui séjourne à Kinshasa 
a pesé sur l’AC Rangers, battu à 
domicile par trois buts à zéro en 
match avancé de la 11e journée. 
Les Académiciens n’ont pas fait le 
point face à la machine des Cor-
beaux. Ben Malango a été le pre-
mier à trouver le chemin des �lets 
à la 22e mn sur penalty, avant le 
deuxième but de Chico Ushin-

di à la 60e. Buteur contre le FC 
Renaissance du Congo lors de la 
large victoire (six buts à zéro), 
le capitaine Djos Issama Mpe-
ko a marqué le troisième but à 
la 90+2e mn, scellant le succès 
de Mazembe. Le club regagne 
Lubumbashi avec six points 
glanés en deux sorties et neuf 
buts marqués.
�������������
��	������
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Pour sa part, le DCMP s’est 
imposé, le 10 octobre au stade 
Tata Raphaël, face à l’AS 

Nyuki de Butembo par un but 
à zéro en quatrième journée. 
Ricky Tulengi a inscrit l’unique 
but de la partie à la 47e mn. 
C’est la troisième victoire des 
Immaculés de Kinshasa en 
quatre matchs. En première 
rencontre, l’AS Dragons/Bi-
lima a été battue à domicile 
par la formation de Mont Bleu 
de Bunia ( province de l’Itu-
ri) par zéro but à un. Buensi 
Nseka a inscrit l’unique but de 
la rencontre à la 53e mn. Les 
Monstres conduits par José 

Mundele font un début de 
championnat catastrophique, 
n’ayant enregistré le moindre 
succès.
Et au stade Frédéric-Kibassa de 
Lubumbashi, le FC Saint-Eloi 
Lupopo et le FC Lubumbashi 
Sport se sont quittés sur le résul-
tat d’égalité d’un but partout, au 
grand dam des supporters des 
Cheminots qui attendaient une 
victoire de cette formation diri -
gée par l’homme d’affaires Faus-
tin Bokonda.

Martin Enyimo

Avec une programmation variée à souhait 
entre courts, moyens et longs métrages 
sélectionnés sur les trois cent quinze 
reçus dans l’année, les Kinois pourront 
passer un sacré bon temps à la cinquième 
édition de l’événement dédié au septième 
art qui ouvre ses portes ce 11 octobre en 
début de soirée, à la Halle de la Gombe, par 
le documentaire franco-belge «Mémoire 
de missionnaires».      

« De très bons �lms, une très belle sélec-
tion attend les cinéphiles du jeudi 11 au 
dimanche 14 octobre »,  a d’entrée de jeu 
fait savoir le directeur adjoint du Festi-
val international de cinéma de Kinsha-
sa (Fickin) au «Courrier de Kinshasa». 
L’évènement annuel mise justement 
sur sa programmation pour « promou-
voir le cinéma en RDC, en mettant aus-
si en avant les productions locales », 
son objectif primordial. Emmanuel Lu-
pia a indiqué que la ferme volonté du 
Fickin est de créer, par ricochet, un es-
pace d’échanges et de rencontres des 
professionnels du cinéma dans la pers-
pective d’aider à la naissance d’une in-
dustrie du �lm au Congo.
« Nous avons programmé au maxi -
mum deux heures de projection 
chaque soir, à l’exception de celle de 
l’ouverture prévue sur 1h20’ et qui 
sera suivie d’un concert de Fred Ka -
beya », a expliqué avec grand enthou-

siasme le cinéaste. Ainsi, l’Institut fran-
çais (IF), Halle de la Gombe, d’où il sera 
lancé, lui servira également de cadre 
les deux jours suivants, soit vendredi et 
samedi. Emmanuel Lupia a précisé que 
« simultanément aux projections à 
l’Institut français, le Fickin va orga -
niser des projections les deux soirs 
après l’ouverture, à partir de 17h, 
au terrain Sainte-Thérèse à N’Dji -
li ».  Par ailleurs, a-t-il souligné, la pro-

grammation a été pensée de manière 
à rendre encore plus attrayante ces 
soirées cinéma en plein air offertes aux 
habitants de ce coin populeux de la ca-
pitale. Question aussi de s’assurer une 
belle af�uence le lendemain de l’ouver-
ture à N’Djili, l’organisation a prévu, en 
bonus, un autre show musical animé 
cette fois par Mignon Abraham.
Pour ce qui est du clap de �n, Fickin 
a choisi de faire les choses tout autre-

ment à cette cinquième édition, a con�é 
encore une fois Emmanuel Lupia. « La 
clôture du festival se fera au Léon 
Hôtel dimanche soir à 18 h» , a-t-il 
dit. L’organisation a prévu pour ainsi 
dire une �n solennelle a�n de coller un 
peu plus à l’image des soirées glamour 
des grands festivals d’ailleurs. Aussi, « 
exceptionnellement, cette soirée VIP 
de Léon Hôtel est payante » et les 
droits d’entrée sont �xés selon deux 
catégories, normale et VIP.
En ce qui concerne la programma-
tion générale du Fickin, son directeur 
adjoint af�rme que la part belle a été 
faite aux courts métrages. Un choix 
qu’il explique de la sorte  : « Parce que 
le festival se tient sur trois jours, nous 
ne pouvons pas programmer beau-
coup de longs métrages. À cet effet, 
notre sélection est toujours composée 
en majeure partie de courts métrages. 
Mais il y aura aussi quelques longs et 
moyens métrages ». En outre, a ren-
chéri Emmanuel Lupia, sur les trois 
jours d’itinérance du Fickin, aux deux 
premiers sites susmentionnés, il faut 
ajouter l’American language institute 
- Kinshasa de la 3e rue Limete indus-
triel. Il a précisé que plusieurs longs 
métrages seront projetés sur le grand 
écran du festival.

Nioni Masela

LINAFOOT/LIGUE 1 

V.Club débute fort contre Muungano, Mazembe domine Rangers

Vue du match entre V.Club et Muungano le 9 octobre 2018 à Kinshasa 

FESTIVAL INTERNATIONAL DE CINÉMA DE KINSHASA

Soixante-treize �lms à voir en quatre jours

La 5e édition de Fickin propose aux Kinois soixante-treize films de trente-sept pays du globe 
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1.Le Gouvernement de la République 
du Congo a reçu un �nancement de 
l’IDA pour la mise en œuvre du Projet 
de Développement des Compétences 
pour l’Employabilité (PDCE), et a l’in-
tention d’utiliser une partie du mon-
tant de ce prêt pour effectuer les paie-
ments au titre du contrat suivant « 
spécialiste en passation des marchés 
du PDCE ».

2.Les services de consultant (« Ser-
vices ») consistent à organiser les opé-
rations de passation des marchés du 
projet dans le respect des procédures 
de la Banque Mondiale.
Il devra en particulier s’assurer : 
•Du respect des délais de passation 
des marchés sur la base du plan établi 
et approuvé;
• De la qualité des dossiers de consul-
tation (DAO ou DP) et les rapports 
d’évaluation des offres et en particu-
lier s’assurer (i) que les spéci�cations 
techniques pour les marchés de four-
nitures et les TDR pour les services de 
consultants ne comportent pas de dis-
position discriminatoire pouvant favo-
riser un soumissionnaire ou une 
marque/technologie et (ii) la justesse 
des propositions d’attribution des 
marchés au regard des directives et 

des stipulations des dossiers de 
consultation; 
•La revue et la validation de toutes les 
correspondances et tous les docu-
ments liés à la passation des marchés 
pour s’assurer qu’ils répondent aux 
exigences du requérant;
•Que les paiements aux prestataires 
de services sont effectués à temps et 
en conformité avec les dispositions 
des marchés signés ainsi que de leurs 
avenants;
•De la mise en application des mesures 
prévues dans le plan d’action convenu 
après les missions de supervision et/
ou les revues à postériori de la passa-
tion des marchés

3.L’Unité de Gestion du Projet (UGP/
PDCE) invite les consultants (« Consul-
tants Individuels ») admissibles à 
manifester leur intérêt à fournir les 
services décrits ci-dessus. Les 
Consultants intéressés doivent four-
nir les informations démontrant qu’ils 
possèdent les quali�cations requises 
et une expérience pertinente pour 
l’exécution des Services. 

Les critères pour la sélection sont : 
•Etre titulaire d’un Diplôme BAC+5 (au 
moins, ou équivalent) en gestion, droit 

et administration des marchés ;
•Avoir Une expérience de trois années 
minimums dans un poste similaire ;
•Avoir une maîtrise de la langue fran-
çaise et de l’utilisation des logiciels de 
Bureautique ;
•Avoir une connaissance des procé-
dures de passation des marchés de la 
banque ou d’autres bailleurs tels que 
la BAD, UE, etc.… serait un atout.

Les Consultants doivent inclure dans 
leur manifestation d’intérêt :  
•Une lettre de motivation ; 
•Un curriculum vitae détaillé et des 
copies des diplômes, certi�cats, 
attestations ou tout autre document 
justi�ant la formation et l’expérience.

4.Il est porté à l’attention des Consul-
tants que les dispositions du para-
graphe 1.9 des « Directives : Sélection 
et Emploi de Consultants par les 
Emprunteurs de la Banque mondiale 
dans le cadre des Prêts de la BIRD et 
des Crédits et Dons de l’AID » édition 
de janvier 2011, révisé en juillet 2014, 
(« Directives de Consultants »), rela-
tives aux règles de la Banque mondiale 
en matière de con�it d’intérêts sont 
applicables. 

5.Les Consultants intéressés peuvent 
obtenir des informations supplémen-
taires et les termes de référence com-
plets, à l’adresse ci-dessous et aux 
heures suivantes :  du lundi au ven-
dredi de 09 h à 14 h.

6.Les manifestations d’intérêt écrites 
doivent être déposées à l’adresse 
ci-dessous en personne, par courrier, 
par facsimile ou par courrier électro-
nique au plus tard le 23 octobre 2018 
à 13 h 00 (heures locales) avec men-
tion « Avis de recrutement d’un spé-
cialiste en passation des marchés du 
projet PDCE »

Secrétariat PDCE
A l’attention du Coordonnateur
Unité de Gestion du projet de Déve-
loppement des Compétences pour 
l’Employabilité (PDCE), sise au 
numéro 117 de la rue Soweto – Quar-
tier Bacongo – Ex télévision. 
Email : congo.pdce@yahoo.fr   
Tél : 05 551 25 52/06 667 22 29/06 
650 40 22/06 951 36 62

Le Coordonnateur,

OKOMBI Auxence Léonard

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET N°001/ 10/2018/5302-CG
REPUBLIQUE DU CONGO

PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)
RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE EN PASSATION DES MARCHES DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)

N° de Prêt : IDA 5302 -CG
N° de référence : N°001/ 10/2018/5302-CG

13 octobre 1996- 13 octobre 2018
Cela fera  vingt-deux ans que  Massamba née 
Zoula Myria Rose Noëlle (ya Mimi) nous quittait, 
plongeant toute la famille dans la détresse 
et la tristesse. 
En ce triste anniversaire de ton rappel à 
Dieu, ton souvenir est resté intact et vivant.
Nous ne t’oublierons jamais car tu vis en 
nous et nous en toi. 
Nous invitons tous ceux et celles qui t’ont 
connue à avoir une pensée pieuse pour toi 
ce samedi 13 octobre 2018.
Que la terre te soit légère ! Repose en paix !

IN MEMORIAM

12 octobr e 2016 - 12 octobre 2018, 

voici deux ans que Emmanuel de 

Jésus Bolemas  était arraché à 

l’affection des siens.

En ce jour si lourd de sens, nos 

pensées sont tournées vers ta 

mémoire d’un amour véritable et 

pur, de reconnaissance en gardant 

le souvenir de ta tendresse, ton 

humilité, ta gentillesse et ton 

sourire.

Toute la famille prie ceux qui t’ont 

connu et aimé d’avoir une pensée 

pieuse pour toi.

Rendons grâce à Dieu pour ton 

accès éternel à son Royaume et 

puisse ton âme reposer en paix.

Christ-Roi Ndangani et frères remer-
cient les parents, amis et connais-
sances, en particulier le ministre 
Hugues Ngouélondélé, les Forces 
armées congolaises et la direction de 
la DFMAS/DGAF pour le soutien 
moral et �nancier lors du décès de 
leur �ls, l’adjudant, assistant social 
Ndangani Yvon Habib Ulrich, survenu 
le lundi 17 septembre 2018 au CHU 
de Brazzaville. 
Il a été inhumé le mercredi 27 sep-
tembre 2018 au cimetière Ma Cam-
pagne.

REMERCIEMENTS
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RENTRÉE LITTÉRAIRE DU CONGO (RELICO 2018)

Lieu : Librairie Les Manguiers, aux Dépêches de Brazzaville 
Programme Vendredi 12 octobre 2018

09h30
Mot du maître de cérémonie (cinq minutes) / Animation Fortuné Batéza (cinq minutes)

Biographie de l’invitée d’honneur (cinq minutes) / Extrait du livre de l’invitée d’honneur (cinq minutes)
Mot du président du Pen (dix minutes) / Poèmes de Jean Blaise Bilombo Samba (cinq minutes)

Mot du ministre de la Culture et des arts ou de son représentant (dix minutes) 
Signature du livre d’or 

Départ de monsieur le ministre 
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Le journaliste sénégalais, 
administrateur général du 
Groupe Avenir communication, a 
été reconduit, le 9 octobre, au 
poste de président du nouveau 
bureau international de 
l’organisation pour un troisième 
et dernier mandat de deux ans.  

L’assemblée générale ordinaire 
du comité international de 
l’Union de la presse francophone 
(UPF), dont le compte rendu a 
été of�ciellement fait le 10 oc-
tobre, entre dans le cadre des 
quarante-septièmes assises de 
cette organisation qui se tiennent 
à Tsaghkadzor, en Arménie. Le 
nouveau bureau élu par les repré-
sentants de toutes les sections 
de l’UPF, qui disposent chacune 
d’une voix pour l’élection aux 
différents postes, compte désor-
mais quatre vice-présidents au 
lieu de trois. Madiambal Diagne, 
seul candidat au poste de pré-

sident du bureau international, 
a totalisé quarante-neuf voix sur 
cinquante, soit 99% de voix. Esti-
mant que sa réélection « est une 
marque de con�ance qui doit le 
pousser encore à hisser plus loin 
l’ organisation», le président de 
l’UPF a promis d’« élever les stan-
dards de performances de l’UPF» 
, avant de lancer : «Il y a une forte 
attente  qui ne mérite pas d’être 
déçue ».
L’Arménienne Zara Nazaria a été 
élue secrétaire générale. Elle 
remplace le Français Jean Kouch-
ner qui occupe maintenant le 
poste de premier vice-président. 
Les trois autres vice-présidents 
sont  Aimé Robert Bihima du 
Cameroun; Merem Oudghirl du 
Maroc et Jean Claude Rhodes de 
France. Le poste de trésorière a 
été con�é à la Moldave Margareta 
Stroot, en remplacement de Zara 
Nazaria. 
Au cours de l’assemblée générale, 

le comité international a aussi 
examiné et adopté le compte-ren-
du de l’assemblée générale tenue 

à Conakry, en Guinée, le 21 no-
vembre 2017; le rapport moral de 
2018  du bureau international ain-

si que le rapport �nancier 2017. 
L’assemblée ordinaire de l’UPF 
qui devait aussi se tenir pendant 
ces quarante-septièmes assises 
aura �nalement lieu en novembre 
à Kigali, au Rwanda.
Créée le 13 mai 1950, au départ 
sous l’appellation d’Association 
internationale des journalistes 
de langue française, l’UPF est la 
plus ancienne association franco-
phone de journalistes reconnue 
par les organisations internatio-
nales (ONU, Unesco, ACCT…). 
L’organisation regroupe plus de 
trois mille journalistes, respon-
sables et éditeurs de la presse 
écrite et audiovisuelle répartis 
dans cent dix pays du monde. 
Ses quarante-septièmes assises, 
ouvertes le 9 octobre, se tiennent 
sur le thème « Médias et migra-
tions » et prennent  �n ce 12 oc-
tobre. 

Lucie Prisca Condhet N’Zinga, 
envoyée spéciale

L’IFC a dévoilé son agenda culturel de la 
nouvelle saison avec à la clé, le concert 
marquant la célébration des 60 ans d’exis-
tence des Bantous de la capitale en août 
prochain.
Groupe fédérateur ayant rassemblé de 
nombreuses générations, les Bantous de la 
capitale ont passé plus de cinq décennies 
de leur vie sur scène, la passion de la mu-
sique et du public ne les ayant jamais quit-
tés. Leur musique a franchi les frontières 
nationales pour parcourir le monde.
Ce groupe a su s’imposer sur la scène in-
ternationale et convaincre les fans de la 
rumba, de même que ses compositions ont 
su s’adapter aux évolutions de la musique 
et des styles. Aujourd’hui, les Bantous sont 
incontournables.
Pionniers de la rumba, les Bantous de la 
capitale sont comptés parmi les plus vieux 
orchestres du continent. Après plus d’un 
demi siècle, ce groupe continue de faire 
danser un public qui ne cesse de croître.  

Sa carrière est parsemée de tubes et de 
chefs d’œuvre remarquables. Aujourd’hui, 
les mots ne suf�sent plus pour décrire ce 
que les Bantous de la capitale ont appor-
té à la musique congolaise en particulier 
et africaine en général. Des albums et des 
chansons qui ont jalonné leur parcours 
sont des vraies préfaces  pour retracer 
l’histoire du groupe.
Avec les  Bantous de la capitale, c’est 
plus de cinq décennies de bonheur, des 
concerts inoubliables et de chansons 
cultes. Porté par un grand Edo Nganga, le 
groupe a subi de nombreuses mutations au 
�l des années, avec notamment la perte de 
ses pères fondateurs, à savoir Jean-Serge 
Essous, Saturnin Pandi, Célestin Kouka « 
Célio », Daniel Loubélo « De la lune »….
Le soixantième anniversaire des Bantous 
de la capitale à Pointe-Noire sera un mo-
ment de souvenir et d’émotion; un événe-
ment mémorable à ne pas rater.

Hugues Prosper Mabonzo 

Disponible déjà sur support digital, l’album 
«International Super Stars» produit par le 
label Belle Rage Music X Quality Records 
Unlimited, est le résultat de la fusion de 
deux cultures : la culture congolaise dé-
fendue par Teddy Benzo et la culture 
américaine qu’incarne Quincy Alfred, un 
rappeur au talent indéniable. L’échange a 
produit un bouillon de culture qui laisse 
exprimer la joie, l’harmonie et la complici-
té des deux artistes, �ers d’être unis par la 
musique dans le but de dire au monde que 
le hip hop n’a pas de frontières.
« En travaillant avec Quincy Alfred, j’ai 
été animé par le goût de l’échange. On a 
travaillé harmonieusement en studio ain -
si que dans les clips et notre diversité de 
cultures n’a été nullement un obstacle » ,  a 
dit Teddy Benzo.
Pour Quincy Alfred, dans cet album, il y a la 
présence remarquable de deux univers, ce 
qui a été enrichissant pour lui puisque que 
grâce à ce projet, les deux jeunes rappeurs 
vont devoir se battre pour promouvoir la 

musique congolaise, en général, et le 
rap, en particulier, aux Etats-Unis.
La diversité défendue par les deux 
rappeurs s’exprime à travers les 
neuf titres de l’album : «Trouble», 
«Keep Pushin», «Drop It», «Movin 
Up», «Dance sur le beat», «Bad un-
derstanding», «Number one», «Afri-
ca feat», «Bonus track-can’t stop», 
chantés en featuring avec Big Tyger, 
Nestelia, Frangos, Maalash, Mixtone, 
etc., dans un esprit d’échange et de 
partage.
En souhaitant un bel avenir à la mu-
sique congolaise,  Quincy Alfred es-
père un soutien plus conséquent des 
médias pour faire éclore cette mu-
sique qui n’attend que considération.
Signalons que Fabien Obongo, di-
recteur départemental des Arts et 
lettres de Pointe-Noire, a assisté à la 
conférence de presse.   

Hervé Brice Mampouya

UNION DE LA PRESSE FRANCOPHONE

Madiambal Diagne réélu à la tête de l’organisation

Madiambal Diagne après son élection / Adiac 

MUSIQUE

Teddy Benzo et Quincy Alfred 
lancent «International  
Super Stars» 
Les deux rappeurs, dont l’un est Congolais et l’autre Américain, ont présenté leur 
album  à neuf titres le 10 octobre à Pointe-Noire, au cours d’une conférence de 
presse qu’ils ont conjointement animée.  

La tribune lors de la conférence de presse de Teddy Benzo et Quincy Alfred Photo

Les Bantous de la capitale 
fêteront leurs 60 ans 
d’existence à Pointe-Noire
Le mythique orchestre congolais célébrera son soixantième annversaire en août 2019, 
dans la ville océane, notamment à l’Institut français du Congo (IFC).        

L’affiche du 48e anniversaire des Bantous de la capitale / DR 
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Le conseil des ministres du samedi 
6 octobre 2018 a épinglé des cas 
d’absentéisme avérés dans de nom-

breuses structures de l’Etat. Il a décidé 
« de rendre publiques les identités, 
administrations ou structures d’ori -
gine des agents ainsi débusqués, tout 
comme les lieux de jouissance où ils 
ont été surpris ».

Cette décision a suscité trois types de ré-
action : l’approbation, la contestation et la 
dérision. Ceux qui ont un sens du respect 
du travail ont applaudi des deux mains, 
prêts à encourager le gouvernement à faire 
davantage pour remettre le Congolais au 
travail ; ceux qui ont pris les mauvaises ha-
bitudes,  encouragés en cela par la grande 
permissivité et le laxisme ambiant, bou-
dent, criant à la délation ; en�n ceux qui, 
s’appuyant sur les différentes déclarations 
du chef de l’Etat, parlent de diversion, non 
sans rappeler les propos de ce dernier : « 
parmi les premières attentes de notre 
peuple, il y a l’espoir que s’arrête rapi -
dement la dérive morale qui est en train 
de gangrener notre société ».  Et, le très 
mauvais rapport des Congolais au travail 
est la première gangrène. On ne construit 
pas un  pays avec des paresseux. Tous ceux 
qui ont réussi à changer les mentalités de 
leur population  ont dû batailler et  faire 
preuve de fermeté et de rigueur. Le chef 
de l’Etat en est conscient et en parle régu-
lièrement, préjugeant des capacités de  ses 
compatriotes à changer d’attitudes et de 
comportements pour changer le Congo. Ce 
que les contempteurs de la décision gou-
vernementale retiennent, c’est le décalage 

entre les déclarations présidentielles et leur 
mise en œuvre.  
Le retard dans l’allumage s’explique par 
le fait que le pouvoir a des impératifs que 
l’opinion ignore. Installés dans le confort 
de leur impéritie et inquiets de la nouvelle 
tournure que prennent les événements, 
ceux qui ont été épinglés s’ébrouent et  
crient à la délation. En�n, une troisième 
réaction émane de ces personnes veules 
qui sont toujours prêtes à la critique.  Elles 
se donnent le beau rôle de procureurs. 
Lamentable. Au demeurant, ceux qui ré-
clament à tue tête le paiement des salaires 
sont paradoxalement ceux qui travaillent le 
moins. Les syndicats, toujours prêts à user 
du spectre de la grève pour faire aboutir 
leurs revendications salariales, ont un rôle 
d’éducation de leurs syndiqués.  Sur ce 
plan, ils ont, hélas, abdiqué. « 7 heures de 
travail et non 7 heures au travail », clamait 
naguère la « vaillante et puissante CSC », 
af�liée au PCTA, fait partie du passé. En 
effet, le salaire est la contrepartie d’un tra-
vail réellement effectué. Il a été transformé 
en situation de rente par les fonctionnaires 
et assimilés. Il est courant dans nos admi-
nistrations d’entendre cette phrase : « Il a 
bougé », pour dire qu’un agent est hors du 
service,  mieux hors service. Aucun sala-
rié du secteur privé ne se permettrait une 
telle libéralité ; il doit justi�er son salaire 
par sa présence et son travail. L’agent de 
base n’est pas seul à blâmer. La hiérarchie 
n’est pas moins coupable de ce laisser-faire.  
Dans les hautes sphères de l’Etat, jusqu’à 
9, voire  11h,   il n’est pas rare de constater 
que certains responsables ne sont pas à leur 
poste. Que font les agents dans ce cas ? La 

même chose. Pour ceux qui commandent ,  
l’exemplarité est un impératif.

Beaucoup de travailleurs d’au-
jourd’hui n’ont pas vécu l’époque du 
CMP  (Comité militaire du parti), 
marquée par une moralisation tous 
azimuts de la société. 
Le contrôle était drastique.  En dé-
pit de quelques regrettables excès, 
les résultats furent probants. On ne 
parlait guère de délation mais d’un 
juste retour des choses. Après une 
période de geignements, tout devint 
normal. Plus de tenues délabrées au 
travail,  plus de mouchounis ya Bata 
dans le centre ville, ponctualité de 
rigueur, etc. Ceux qui étaient pris la 
main dans le sac, au propre comme 
au �guré, payaient cash leurs erre-
ments. L’ordre était rétabli par la 
manière forte. Le Congolais avait 
renoué avec la morale, l’éthique 
professionnelle et le travail . Depuis, 
beaucoup d’eau a coulé sous le pont.

Après la méthode homéopathique 
distillée sans grand résultat, le gou-
vernement a, semble-t-il, décidé de  
remettre l’ordre dans la marche de 
l’Etat. Il a choisi désormais de « Sur-
veiller et punir », pour emprunter le 
titre d’un ouvrage de Michel Fou-
cault. Ce qui est une bonne chose, 
pour créer un nouveau contexte fait 
d’exigence ; exigence envers soi-
même, envers les autres et envers le 
travail. La relation au travail, quand 

elle est biaisée, produit des situa-
tions perverses et calamiteuses. 
On peut ici, par exemple, épingler  
l’absentéisme  coupable des ensei-
gnants qui contribue à inculquer 
aux élèves et les étudiants le goût 
du moindre effort. Cette inclination 
trouvera un terrain fertile dans  leur 
future vie active et les prédisposera, 
par imitation sociale,  à moins tra-
vailler et vouloir gagner beaucoup. 
C’est la porte ouverte à la corruption 
qui gangrène nos administrations. 
C’est donc un cercle vicieux.

Trop de saupoudrage dans la mise 
en œuvre de la rigueur, prônée avec 
raison par le chef de l’Etat, retient 
le Congo hors du cercle vertueux. 
La rigueur doit contribuer à l’émer-
gence du nouveau Congolais pour 
rendre plus compétitive l’adminis-
tration congolaise engoncée dans 
ses travers. L’Etat devrait s’inspirer 
du management des entreprises pri-
vées. Au demeurant dans la haute 
administration congolaise, faute de 
passerelle et de tradition, les cadres 
issus du privé sont peu présents. De 
même, pour des mauvaises raisons, 
liées essentiellement à l’épisode 
communiste, la classe politique est 
essentiellement composée d’anciens 
fonctionnaires.  C’est la tendance gé-
nérale. Une hirondelle ne fait pas le 
printemps.  Les vrais héros ne sont 
pas toujours ceux que l’on croit.

Mfumu

BRIN D’HISTOIRE

Ces oubliés et ces méconnus de l’histoire congolaise : « Il a bougé »

Les Diables rouges ont mis �n à 
leur pénurie de victoires qui 
durait depuis le 4 septembre 
2016, en battant les Lone stars 
du Liberia 3-1, le 11 octobre à 
Brazzaville, en match comptant 
pour la troisième journée des 
éliminatoires de la compétition, 
grâce à un très bon Merveil 
Ndockyt (buteur et passeur).  

Les Congolais se relancent dans 
la course à la quali�cation de 
la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN) qu’abritera le Cameroun 
l’année prochaine. Ils peuvent 
même être en très bonne posture 
s’ils con�rment leur suprématie 
sur les Libériens, le 14 octobre, 
lors du  match retour à Moronvia.
Les Diables rouges ont dominé les 
débats pendant les quarante-cinq 
premières minutes de la ren-
contre, se procurant les meil-
leures situations de but. C’est, 
d’ailleurs, sur un contre bien 
mené par Vinny Ibara que Thievy  
Bifouma trouve Merveil Ndockyt 
pour l’ouverture du score, après 
quatorze minutes de jeu. La tâche 
des Congolais  serait plus facile si 
les attaquants avaient été bien 
inspirés. Junior Makiessé, par 
exemple, avait la balle du break 
à la 33e mn. Malheureusement, 
sa frappe a été repoussée par le 
gardien libérien, Boison Wynney 
De Souza. Avant cette énorme oc-

casion, la défense du Liberia, peu 
sereine, était à deux doigts d’of-
frir un but contre son camp en 
faveur des Diables rouges, suite à 
une mauvaise remise. Prince Vin-
ny Ibara n’a pas eu la vitesse qu’il 
fallait pour redresser le ballon. Le 
coup franc de Thievy Bifouma,  
ef�eurant la barre transversale à 
la 45e mn, a con�rmé les dif�cul-
tés des Congolais à plier le match 
avant le second acte.

Comme il fallait s’y attendre, les 
poulains de Valdo ont pris un coup 
sur la tête, à la 46e mn, lorsque  
Sam Garyanzon Johnson a égalisé 
sur une frappe. Chansel Massa, 
masqué par ses défenseurs, n’a 
pu rien faire sur le coup. Ce but 
les a obligés à puiser dan leurs ré-
serves pour reprendre l’avantage. 
Après plusieurs occasions man-
quées (la frappe en puissance 
de Prince Oniangué et la tête de 

Baudry qui passe à quelques  cen-
timetres des buts), Prince Vinny 
Ibara a délivré les siens en repre-
nant victorieusement de la tête 
le centre de Merveil Ndockyt à la 
61e mn. 
Les  Diables rouges ont ensuite 
souffert mais n’ont cette fois-
ci pas rompu, à l’image de la 
frappe de William Jebor sortie 
par Chansel Massa, à la 77e mn. 
Baudry Marvin a été tout près de 

mettre �n au suspense à la 83e. 
Bien servi par Dylan Saint Louis, 
le défenseur congolais a man-
qué miraculeusement le cadre. 
Heureusement, Prince Oniangué a 
dé�nitivement mis  un terme aux 
espoirs des Libériens, marquant le 
troisième but congolais la 89e mn.
Le capitaine des Diables rouges 
reprenait  de la tête le coup franc 
de Junior Loussoukou, provoqué 
par Thievy Bifouma. Les Diables 
rouges l’ont emporté 3-1 et ar-
rangent en même temps leur dif-
férence de buts qui est passée de 
moins deux à zéro.
Le match s’est déroulé devant le 
président libérien, George Weah, 
venu expressément encouragé 
son onze national. Une rencontre 
qui a permis à Jean-Guy Blaise 
Mayolas, nouveau président de la 
Fédération cngolaise de football, 
d’inaugurer son mandat  par une 
victoire. A l’issue de la confronta-
tion, le sélectionneur des Diables 
rouges, le Brésilien Valdo Candi-
do, a déclaré: « J’avais l’espoir 
qu’en exerçant un pressing pen -
dant les quinze première mi -
nutes, la différence pouvait être 
faite face à l’équipe du Liberia 
qui joue très bien le ballon. Je 
suis �er de mes joueurs parce 
qu’ils ont fait une bonne presta -
tion ». 

James Golden Eloué  
et Rominique Makaya

ELIMINATOIRES CAN 2019

Le Congo se remet en con�ance 

Les Diables rouges ont enfin honoré leur public, le 11 octobre à Massamba-Débat  /Adiac


